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Liberté » Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Préfecture du Nord 

Direction de la Coordination 
des Politiques Interministérielles 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf : DCPI-BICPE/IG 

Arrêté préfectoral imposant à la Société STOELZLE 

MASNIERES  PARFRUMERIE des prescriptions 
complémentaires pour la poursuite d'exploitation de 
son établissement situé à MASNIERES 

Le Préfet de la région Nord — Pas-de-Calais - Picardie 

Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 

Officier de l'ordre national du mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1% du livre V; 

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination du préfet de la région Nord — Pas-de-Calais — Picardie, 

préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord — M. LALANDE Michel ; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 mars 2003 relatif à l'industrie du verre et de la fibre minérale ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 20 mars 1989 autorisant la société des Verreries de Masnières devenue 

STOELZLE MASNIERES PARFURMERIE - siège social : Route Nationale BP 2 MASNIERES (59241) à 

poursuivre l'exploitation d'une verrerie à la même adresse à MASNIERES ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 19 mai 1992 autorisant la valorisation de produits verriers dédiés à 

la parfumerie ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 13 novembre 1993 abrogeant l'arrêté préfectoral du 29 mai 1990 

et les dispositions de l'arrêté préfectoral du 20 mars 1989 relatives à l'utilisation du trioxyde d'arsenic ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 7 novembre 1994 complétant, notamment l'arrêté préfectoral du 20 

mars 1989 susmentionné en ce qui concerne les rejets atmosphériques des fours 2, 3 et5; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 24 août 2000 modifiant les dispositions de l'arrêté préfectoral du 7 

novembre 1994 susmentionné en ce qui concerne les rejets atmosphériques des fours 2, 3et5;



Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 9 février 2004 réglementant l'exploitation des tours 
aéroréfrigérantes ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 11 mars 2009 accordant dérogation à l'arrêt annuel de ses 
installations de refroidissement ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 4 février 2010 modifiant les conditions d'exploitation suite à 
l'analyse du bilan de fonctionnement ; 

Vu le dossier de porter à connaissance transmis par l'exploitant en date du 7 octobre 2011 lié à des 
modifications d'exploitation sur le site; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 24 octobre 2011 relatif à la recherche de substances dangereuses 
dans l'eau ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 5 juin 2014 relatif à la surveillance pérenne des rejets de 
substances dangereuses dans le milieu aquatique ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 4 mai 2016 portant délégation de signature à M. Olivier GINEZ, en qualité de 
secrétaire général adjoint de la préfecture du Nord ; 

Vu la demande présentée le 28 avril 2014 complétée les 6 juin 2014, 3 novembre 2014 et 30 juillet 2015 par 
la société STOELZLE MASNIERES PARFUMERIE en vue de poursuivre l'exploitation de fabrication de 
flacons en verre pour la parfumerie d’une capacité maximale de 260 tonnes par jour sur le territoire de la 
commune de MASNIERES, route nationale ; 

Vu la déclaration de changement d'exploitant déposéle 30 juillet 2015; 

Vu le rapport du 21 mars 2016 du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 
chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du Nord lors de sa séance du 17 mai 2016 ; 

Vu l'absence de réponse de l'exploitant à la transmission du rapport susvisé ; 

Considérant que la rubrique associée à l'activité principale des activités est la rubrique n°3330 et que les 
conclusions sur les meilleures techniques disponibles associées à cette rubrique sont parues le 8 mars 
2012; 

Considérant que, conformément à l'article R. 515-82 au Code de l'Environnement, avant le 7 juillet 2015 : 
- les prescriptions dont sont assortis les arrétés d'autorisation des installations visées à l'article R. 

515-82 sont réexaminées et, au besoin, actualisées pour assurer notamment leur conformité aux 

articles R. 515-60 à R. 515-68 etR. 515-75 ; 
- ces installations ou équipements doivent respecter lesdites prescriptions ; 

Considérant que les prescriptions réglementaires doivent tenir compte de l'efficacité des Meilleures 
Techniques Disponibles (MTD) décrites dans l'ensemble des documents de référence applicables à 
l'installation et doivent respecter les niveaux d'émissions décrits dans les conclusions sur les MTD relatives 
à la Fabrication du Verre ; 

Considérant les mesures proposées dans le dossier de mise en conformité et en particulier : 
- la diminution des Valeurs limites d'émissions des rejets atmosphériques liées aux poussières, et 

au chlorure d'hydrogène (HCI), 
- la diminution des Valeurs limites d'émissions des rejets aqueux liées à la Demande Chimique en 

Oxygène (DCO) et en Matière en Suspension (MES) ; 

Considérant l'arrêt des activités relatives au dépôt de trioxyde d'arsenic et au stockage d'hydrogène 
préalablement autorisées dans l'arrêté préfectoral du 20 mars 1989 susvisé ;  



Considérant que les modifications apportées au site peuvent être considérées comme non-substantielles, 
n'entrainant pas de dangers ou d'inconvénients supplémentaires ; 

Considérant que le préfet peut fixer par arrêté complémentaire, en vertu de l'article R512-31, des 
prescriptions additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRÊTE





  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation 
La société STOELZLE MASNIERES PARFUMERIE, dont le siège social est STOELZLE MANSIERES PARFUMERIE, 
Route Nationale à MASNIERES (59241) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au 
présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune Masnières, Route Nationale les installations détaillées 

dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. Modifications et compléments apportes aux prescriptions des 
actes antérieurs 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 20/03/1989 sont supprimées par les dispositions du 
présent arrêté, à l'exception de l'Article 1 premier alinéa autorisant l'exploitation. 

L'ensemble des prescriptions des arrêtés préfectoraux suivant sont supprimées par le présent arrêté : 

Arrêté préfectoral complémentaire du 19/05/1992 ; 
Arrêté préfectoral complémentaire du 07/11/1994 ; 
Arrêté préfectoral complémentaire du 24/08/2000 ; 
Arrêté préfectoral complémentaire du 09/02/2004 ; 
Arrêté préfectoral complémentaire du 11/03/2009 ; 
Arrêté préfectoral complémentaire du 04/02/2010 ; 
Arrêté préfectaral complémentaire du 24/10/2011, 
Arrêté préfectoral complémentaire du 05/06/2014. 

ARTICLE 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à 
déclaration ou soumises a enregistrement 

Les prescriptions des arrêtés ministériels de prescriptions générales "enregistrement" et "déclaration", pris en 
application de l'article L 512-7, sont applicables en ce qu'elles ne sont pas contraires aux prescriptions de l'arrêté 
d'autorisation et notamment les arrêtés suivants : 

° Arrêté ministériel du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 
broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 

n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement; 
° Arrêté ministériel du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2924 de la nomenclature des” 
installations classées pour la protection de l'environnement; 

e Arrêté ministériel du 10/03/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 4725-2 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement; 

e Arrêté ministériel du 30/08/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1414-3 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.



CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la 

nomenclature des installations classées 

L'établissement fait parti des établissements dit « IED », visés par la section 8 du chapitre V du titre ler du livre V 

du code de l'environnement car il comprend des activités visées par les dispositions prises en application de la 

transposition de la directive 2010/75/UE sur les émissions industrielles (rubriques 3000 de la nomenclature). 

Ainsi, en application des articles R.515-58 et suivants du code de l'environnement : 
2. la rubrique principale de l'exploitation est la rubrique 3330 « Fabrication du verre » ; 

- les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique” principale sont celles faisant 

— à la fabrication du verre ; 

  

  

  

  

  

    

  
  

            

A : 
4 E, ÉD AE LE f À À | 

Rubrique | DC, Intitulé de la rubrique de la nomenclature des Installations classées : | Ë Nature et Volume des activités 

D (activité) | 

NC k 

Fabrication du verre, y compris de fibres de verre, avec une capacité de fusion | F 
3330 A supérieure à 20 tonnes par jour A Capacité des fours de fusions de 260t/ 

Verre (fabrication et travail du), la capacité de production des fours de fusion et 

de ramollissement étant : Capacité des fours de fusions de 260Ùj : 

1. pour les verres sodocalciques : - Four 3 : 180t/ — à reconstruire 
2530-12 | A a) supérieure à 5 tj A |-Four5 : 80tj — reconstruction août 2013 

b} supérieure à 500 kgf, mais inférieure ou égale à 5 tj D 

2. pour les autres verres : Les fours de fusion fonctionne au gaz 

a) supérieure à 500 kg/ A naturel. 
b} supérieure à 50 ka/f, mais inférieure ou égale à 500 kgñ D 

Papier, carton ou matériaux combustibles analogues y compris les produits 
finis conditionnés (dépôt de) à l'exception des établissements recevant du 
public 

1530 A |Le volume susceptible d'être stocké étant : Stockage de canons pour unpolme) 

1. supérieure à 50 000 ms A 
2. supérieure à 20 000 LS mais inférieure ou égale à 50 000 me E 
3. supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou égale à 20 000 m D 

4 circuits présents sur le site : 

Refroidissement évaporatif par dispersion d'eau dans un flux d'air généré par | - TR 04-05-08 : 3x872 kW soit 2616 kW 

ventilation mécanique ou naturelle (installations de) : | - TR 01 : 505kW 

2921-a E a) La puissance thermique évacuée maximale étant supérieure ou - TR 02 : 505 KW 

| égale à 3000 KW | E -TR 03 : 326 KW 

b) La puissance thermique évacuée maximale étant inférieure à 3 000 KW... DC 
| Puissance Totale : 4052 KW 

1. Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits 

minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dängereux inertes, autres = 

251540 E que celles visées par d'autres rubriques et par la sous-rubrique 2515-2. La puissance installée de l'ensemble des 

La puissance installée des installations, étant : A machines fixe est de 267,12 KW 

a) Supérieure à 550 KW E 
b} Supérieure à 200 KW, mals inférieure ou égale à 550 kW b 
c) Supérieure à 40 KW, mais inférieure ou égale à 200 KW 

Î Travail mécanique des métaux et alliages 
A - Installations dont les activités sont classées au titre des rubriques 3230-a 
ou 3230-b A 

2560 pc B - Autres installations que celles visées au À, la puissance installée de La puissance installée de l'ensemble des 

l'ensernble des machines fixes concourant au fonctionnement de l'installation | machines fixes est de 160 KW 

étant : 
1. Supérieure à 1000 kW E | 
2. Supérieure à 150kW, mais inférieure ou égale à 1000KW DC | 
  

 



  

.E, i Rubrique | DC ut “ la rubrique de la nomenclature des Installations classées Nature et volume des activités 

NC 
  Combustion à l'exclusion des instaliations visées par les rubriques 2770 et 

2771. 

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du 
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des 
fiouls lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au b)i) ou au b)iv) de la ; : . 
définition de biomasse, des produits connexes de scierie issus du b}v) de ta parce des chaudières : UN 
définition de biomasse ou lorsque la biomasse est issue de déchets au sens Groupe Électrogène : 0 840 MW 

2910-A2 D |de l'article L541-4-3 du code de l'environnement, à l'exclusion des instaliations P 9 a 
visées par d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la 
combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec La Conte A 
les gaz de combustion, des matières entrantes, si la puissance thermique 
nominale de l'installation est : 

1. Supérieure ou égale à 20 MW A 
2. Supérieure à 2 MW, mals inférieure à 20 MW DC 

  Chauffage (Procédés de) utilisant comme fluide caloporteur des corps 

  

organiques combustibles Chaudière à fluide thermique : 
2915-2 D 2. Lorsque la température d'utilisation est inférieure au point éclair des - point éclair du fuilde : 210° 

fluides, D température d'utilisation : 205°C 
Si la quantité totale de fluides présente dans l'installation (mesurée à - Quantité présente dans le circuit : 1500 | 
25°C) est supérieure à 250 

Accumulateurs (ateliers de charge d'} La puissance maximale de courant continu 
2925 D |La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération étant D utilisable pour cette opération de charge : 

supérieure à 50 KW 160 KW 
  Oxygène (numéro CAS 7782-44-7). 

4725-2 D |La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : Cuve de 92 d'un voue de 32680 litres 
1. Supérieure ou égale à 200 t ‘ 
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 200 t 0

»
 

  Gaz inflammables liquéfiés (installation de remplissage ou de distribution de) 

14143 | D B. installations de remplissage de réservoirs alimentant des moteurs ou autres D | Pa En LE 
appareils d'utilisation comportant des organes de sécurité (jauges et soupapes 

  Gez inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL) et gaz naturel 
y compris biogaz affiné, lorsqu'il a été traité conformément aux normes 
applicables en matière de biogaz purifié et affiné, en assurant une qualité 
équivalente à celle du gaz naturel, y compris pour ce qui est de la teneur en 
méthane, et qu'il a une teneur maximale de 1 % en oxygène).La quantité totale 

4718 no |susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les cavités Stockage de propane de 5t 
souterraines (strates naturelles, aquifères, cavités salines et mines 
désaffectées) étant : 

1, Supérieure ou égate à 50t a. - - 
L. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t 
    Acétylène (numéro CAS 74-86-2). 

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : L 
1. Supérieure ou égale a 1 65 kg d'acétylène présent sur le site 

R2. Supérieure ou égale a 250 kg mais inférieure a 1 t 

4719 NC         
  

A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), C (soumis au contrôle périodique prévu par l'article L 512-11 
du CE) 

ARTICLE 1.2.2. Réexamen périodique 
En application de l'article R 515-71 du Code de l'Environnement, l'exploitant adresse au Préfet du Nord, les 
informations mentionnées à l'article L. 515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dans les douze mois qui 

suivent la date de publication au Journal Officiel de l'Union Européenne des décisions concernant les conclusions 
sur les meilleures techniques disponibles principales. 

Conformément à l'article R. 515-72 du Code de l'Environnement, le dossier de réexamen comporte : 

1 - Des compléments et éléments d'actualisation du dossier de demande d'autorisation initial portant sur : 
a) Les mentions des procédés de fabrication, des matières utilisées et des produits fabriqués ; 
b) Les cartes et plans ; 

c) L'analyse des effets de l'installation sur l'environnement ; 
d) Les compléments à l'étude d'impact portant sur les meilleures techniques disponibles prévus au 
1° du I de l'article R. 515-59 accompagnés, le cas échéant, de l'évaluation prévue au | de l'article 
R. 515-68, 

 



2 - L'analyse du fonctionnement depuis le dernier réexamen ou, le cas échéant, sur les dix dernières 

années. Cette analyse comprend : 
a) Une démonstration de la conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou à 

la réglementation en vigueur, notamment quant au respect des valeurs limites d'émission ; 

b) Une synthèse des résultats de la surveillance et du fonctionnement : 

ï, L'évolution des flux des principaux polluants et de la gestion des déchets ; 

ï. La surveillance périodique du sol et des eaux souterraines prévue au e de l'article R. 

515-60 ; 
ii. Un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés 

à l'article L. 511-1 ; 

3 - La description des investissements réalisés en matière de surveillance, de prévention et de réduction 

des pollutions. 

Dans le cas où les niveaux d'émission associés aux meilleures techniques disponibles ne pourraient être atteints 

dans des conditions d'exploitation normales, le dossier de réexamen est complété, conformément à l'article R.515- 

68 du Code de l'Environnement, d'une demande de dérogation comprenant : 

- une évaluation montrant que l'application des conclusions MTD entraïnerait une hausse des coûts 

disproportionnée au regard des bénéfices pour l'environnement, en raison : 

a) De l'implantation géographique de l'installation concermée ou des conditions locales de 

l'environnement ; ou 
b) Des caractéristiques techniques de l'installation concernée. 

Cette évaluation compare, avec les justificatifs nécessaires, les coûts induits par le respect des 

dispositions des conclusions MTD aux bénéfices attendus pour l'environnement. Elle analyse l'origine de 

ce surcoût au regard des deux causes mentionnées aux a et b ci-dessus. 

- l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement" (en cas de dérogation, une ERS quantitative est 

attendue) 

ARTICLE 1.2.3. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles 

  

MASNIERES OA 245-247-251-254-255-256-257-258 

OA 1133-1134-1137-1138-1140-1141-1142-1143-1145 
OA 2082-2124-2156-2631-2650-2659-2723-2726 

OA 3046-3058-3059-3060-3061-3062-3063-3064-3065         
Les installations citées à l'article ARTICLE 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 

situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Le dossier de demande est déposé sous l'entière responsabilité du demandeur et comporte des éléments 

d'appréciation sur l'installation, it est nécessaire de pouvoir s'y reporter de manière précise ; à cet effet les 

documents et plans doivent être repérés, datés et signés. 

ARTICLE 1.3.1. Conformité 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. Durée de l’autorisation 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas 

été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de 

deux années consécutives.



CHAPITRE 1.5 - GARANTIES FINANCIERES 

Sans objet 

CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. Porter à connaissance 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. Équipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. Changement d’exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 
la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6. Cessation d'activité 
Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement, pour l'application des articles R. 
512-39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est un usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 
de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article. 

En tant qu'établissement « IED » et en application de l'article R. 515-75 du Code de l'Environnement, l'exploitant 
inclut dans le mémoire de notification prévu à l'article R. 512-39, une évaluation de l'état de pollution du sol et des 
eaux souterraines par les substances ou mélanges classés CLP. Ce mémoire est fourni par l'exploitant même si 
cet arrêt ne libère par du terrain susceptible d'être affecté à un nouvel usage. Si l'installation a été, par rapport a 
l'état constaté dans le rapport de base mentionne au 3 du 1 de l'article R. 515-59, à l'origine d'une pollution 
significative du sol et des eaux souterraines par des substances ou mélanges CLP, l'exploitant propose également 
dans ce mémoire de notification les mesures permettant la remise du site dans état au moins similaire a celui décrit 
dans le rapport de base. Cette remise en état doit également permettre un usage futur du site déterminé 
conformément aux articles R. 512-30 et R. 512-39-2. Le préfet fixe par arrêté les travaux et les mesures de 
surveillance nécessaires a cette remise en état.



CHAPITRE 1.7 - REGLEMENTATION 

ARTICLE 1.7.1. Réglementation applicable 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 

le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

° Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

° Arrêté ministériel du 12/03/2003 relatif à l'industrie du verre et de la fibre minérale ; 

° Arrêté du 29/07/05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005-Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation 
des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

° Arrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des 
transferts de polluants et des déchets ; 

°  Arrèté du 7/07/2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 

normes de référence ; 

e Arrêté du 15/12/09 modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33 « R. 512- 

46-23 » et R. 512-54 du code de l'environnement ; 

° Arrêté du 11/03/10 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains 
types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère ; 

e  Arrèté du 04/10/10 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; . 

° Arrêté du 27/10/11 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le 
domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement ; 

e Arrêté du 29/02/2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 
541-46 du code de l'environnement ; 

° Arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement ; 

° Arrêté ministériel du 29/09/08 relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de papier et de 
carton soumis à autorisation au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

e Arrêté ministériel du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 

broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 

2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

e Arrêté ministériel du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant 
du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

e Arrêté ministériel du 10/03/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant 
du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 4725-2 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

e Arrêté ministériel du 30/08/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant 
du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1414-3 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

ARTICLE 1.7.2. Respect des autres législations et réglementations 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 
-des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code 

de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression, 
-des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. Objectifs généraux 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d'eau ; 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation 
rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments 
du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. Consignes d'exploitation 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensernble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 - RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. Réserves de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … 

ARTICLE 2.3.2. Esthétique 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

ARTICLE 2.4.1. Danger ou nuisance non prévenu 
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.



CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. Déclaration et rapport 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de 

l'inspection 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial ; 

- les plans tenus à jour ; 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrété d'autorisation ; 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en 

cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

L'exploitant transmet à l'inspectionies documents suivants: - = 

  

  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

ARTICLE 1.6.6 Noutration de mise à l'arrêt|3 mois avant la date de cessation d'activité 

Résultats de la surveillance des | Mensuel 

ARTICLE 10.3 émissions, des milieux et des | GIDAF rejet en eau 

déchets 

DUO EU Bilans et rapports annuels Annuel 

ARTICLE 10.2.5.1 Déclaration annuelle des | Annuelle (GEREP : site de télé-déclaration) 

émissions 

ARTICLE 10.2.6 Niveaux sonores Tous les 5 ans.          



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans là conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs limites 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entrètenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer 
de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. 
Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, … 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 
installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre én toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. Pollutions accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents ayant 
entraîné des rejets dans l'air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont 
consignés dans un registre 

ARTICLE 3.1.3. Odeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. Voies de circulation 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.



ARTICLE 3.1.5. Emissions diffuses et envois de poussières 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter les émissions diffuses et envols de poussières 

liées au stockage, transvasement et manipulation de produits pulvérulents. 

Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 

d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. Dispositions générales 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 

canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 

présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 

par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est 

tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 

avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 

cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus 

élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 

anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou 

toute autre norme européenne ou internationale équivalente en vigueur a la date d'application du présent arrêté, 

sont respectées. 
Ces points doivent étre aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 

la demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.2.2. Conduits et installations raccordées / Conditions générales de 

  

  

rejet 

° : Vitesse minimale 
N° de Installations Hauteur Diamètre d'éiecti . 

conduit raccordées 1ec5on Son oaR, enm en m En m/s 

Fours de fusion Fours de fusion au gaz 

L 3et5 ss 121 io naturel               
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.3. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

1 Valeurs limites des flux de polluants rejetés 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de 

gaz étant rapportés : 

-à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction 

de la vapeur d'eau (gaz secs) ) 

-à une teneur ramenée à 8 % en O; 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Lorsque la valeur limite est 

exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir d'une production journalière.



  

Les flux de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Conduit n°1 ere au four 3 et Flux spécifique Flux one 

Paramètre Concentration En unité de Kg/h 

mg/Nm3 kg/tonne de verre fondu 
Monoxyde de Carbone 100 _ 

{CO) 
Poussières 20 0,06 0,66 

Oxydes d'azote 800 1.2 13,2 
_Oxyde de Soufre (en SO2) 500 0,75 8,25 
Chlorure d'Hydrogène HCI 20 0,03 0,33 
Fluorure d'Hydrogène (HF) 5 8x107 8,8 x 107 
Métaux : Somme As, Co, { 1,5 x 10% 1,65 x 107 

Ni, Cd, Se, Cr VI k 
Métaux : Somme As, Co, 8,25 x 107 
Ni, Cd, Se, Cr VI, Sb, Pb, 5 7,5x10* 

Cri, Cu, Mn, V, Sn L 
Cd, Hg, Ti et leurs 0,05 par métal 4 2,31 x 10° par métal 

composés, sous forme 0,1 pour la somme des métaux 4 UE ue ll : 4,62 x 10° pour la somme 
gazeuse et particulaire {Cd+Hg+T1) 1 . P 

cov _ enC 20 0,084 0,924 

Formaldéhyde + Phénol 20 0,084 0,924 
H2S 5 0,021 0,231 

Amines (exprimés en 0,231 
azote) 5 0,021 

HAP (3) 0,1 4,2x10* 4,6x 10° 
  

(1) la valeur limite ne s'applique qu'au Cd si l'exploitant démontre que les matières premières utilisées contiennent 
des quantités négligeables de Hg et TI 

Au cas où : 

- le fiux horaire total d'arsenic, de cobait, de nickel, de sélénium et de leurs composés dépasse 5 g/h: 

- le flux horaire total de plomb et de ses composés dépasse 5 g/h: 

- le flux horaire total d'antimoine, de chrome total, de cuivre, d'étain, de manganèse, de vanadium et de 
leurs composés dépasse 25 g/h ; 

l'exploitant respecte les valeurs limites de concentration de rejet indiquées, respectivement, aux articles 50, 51 et - 
52 de l'arrêté ministériel du 12 mars 2003 susvisé, 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est 
fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure. 
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir 
d'une production journalière. 
Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition 
contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois 
dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base de 24 heures . 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

 



  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 - QUALITÉ DU MILIEU 

ARTICLE 4.1.1. Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 

eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma 

directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe. 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants. 

CHAPITRE 4.2 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.2.1. Origine des approvisionnements en eau 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes arigines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 

quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 

mâ/, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement 

informatisé et consultable par l'inspection des installations classées 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 

secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

  

  

      

Origine de la ressource Système Aquifère Prélèvement maximal | Débit maximal Horaire 
annuel (m3/an) {m3/h) 

Forage 900243 006a Hainaut 716000m3/an 173 m3/h 

Indice BRGM 00368X0101F2 Vermandois / Hainaut 

nommé F01 Ouest 
Forage chäteau d'eau ‘ 

Forage 900244 006a Hainaut 716000m3/an 173 m3/h 

Indice BRGM 00368X0031P1 Vermandois / Hainaut 

nommé F02 Ouest 
Forage Fours 

Forage 006a Hainaut 1350m3/an - 45 m3/h - 

Indice BRGM 00368X0030P1 Vermandois / Hainaut 

nommé F03 Ouest 
Forage puits de tissage     
  

ARTICLE 4.2.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de 

- prélèvement - - = 

ARTICLE 4.2.2.1. Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 

dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

ARTICLE 4.2.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet 

avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

ARTICLE 4.2.2.3. Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne doit pas être implanté à moins de 35 m d'une source de 

pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, 

bâtiments d'élevage, cuves de stockage...). 

Des mesures particulières doivent être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées ou 

d'hydrocarbures vers le milieu naturel. 

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de toute 

source de pollution. 

ARTICLE 4.2.2.4. Réalisation et équipement de l'ouvrage 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication



des nappes d'eau distinctes, sauf autorisation explicite dans l'arrêté d'autorisation, et pour prévenir toute 
introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de 
stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 
La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du 
terrain naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m 
minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra être 
réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette 
action et devra être réalisée de façon homogène sur toute la hauteur. 
Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d'au moins 
125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. Ils seront crépinés en usine. 
La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la 
cimentation annulaire, Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m° minimum centrée sur l'ouvrage, de 
0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée 
par un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s'élèvera d'au moins 
0,50 m au-dessus du terrain naturel. 

L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations d'eau 
stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 
La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de 
raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d'un clapet de pied interdisant 
tout retour de fluide vers le forage. 
En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera installé. 
Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. 
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux. 

ARTICLE 4.2.2.5. Protection et signalisation 
L'exploitant prends toutes les dispositions nécessaires afin de prévenir toute pollution accidentelle de la nappe via 
les forages. 
Ces dispositions peuvent être permanente (style muret de confinement) ou temporaire (boudin de protection). 
ll s'assure que les personnel ont connaissance de ces dispositions. 
Les emplacements des forages sont signalés afin de permettre une intervention rapide en cas de sinistre. 

ARTICLE 4.2.2.6. Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. G 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert 
de pollution et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations 
aquifères. 

- Abandon provisoire : 
En cas d'abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). 
La protection de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

- _ Abandon définitif : 
Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de 
sables propres jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste 
sera cimenté (de -5 m jusqu’au sol). 

CHAPITRE 4.3 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.3.1. Dispositions générales 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article ARTICLE 4.4.1. ou non 
conforme aux dispositions du chapitre CHAPITRE 4.4 - est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 
des effluents. 

ARTICLE 4.3.2. Plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :



-__ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

{interne où au milieu). 

ARTICLE 4.3.3. Entretien et surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.3.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

ARTICLE 4.3.4.1. Isolement avec les milieux 
Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à 

partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.4 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.4.1. Identification des effluents 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 

- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie , 

- les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières... 

- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine, 

- les eaux de purge des circuits de refroidissement. 

ARTICLE 4.4.2. Collecte des effluents 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. - = + = 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des 

rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement 

ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.4.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations 

des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage 

ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 

pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).



ARTICLE 4.4.4, Entretien et conduite des installation 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont natés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 
et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 
lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois 
par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon 
fonctionnement de l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.4.5, Localisation des points de rejet 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  [Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

Rejet N°1 : eaux industrielles 

  

  Coordonnées {Lambert li étendu} 662452,9375 ; 2569097,2500 
  Nature des effluents Eaux usées industrielles 
  

  

  

Débit moyen journalier (m3/j} 200m3/j 

Débit maximum horaire( m°/h} 30 ma3/h 
Exutoire du rejet Milieu naturel 
  Station de traitement collective 
  Milieu naturel récepteur | Rivière Escaut 
  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

Rejet N °2 eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

  Coordonnées {Lambert Il étendu) 662452,9375 ; 2569097,2500 
  Nature des effluents eaux pluviales susceptibles d'être polluées 
  

  

  

Débit moyen journalier (m3/} 15 
Débit maximum horaire( m°/h} 7 
Exutoire du rejet Milieu naturel 
  Milieu naturel récepteur Rivière Escaut 
  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

Rejet N°3 eaux pluviales (bâtiments de stockage) 

  Coordonnées (Lambert I! étendu) 
  

  

  

  

Nature des effluents eaux pluviales 

Débit moyen journalier (m3/j} 15 

Débit maximum horaire( m°/h) 7 
Exutoire du rejet Milieu naturel 
    Milieu naturel récepteur   Canal Saint Quentin 
  

ARTICLE 4.4.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

ARTICLE 4.4.6.1. Conception 

Les rejets 1 et 2 sont clairement séparés pour éviter tout phénomène de dilution des rejets industriels. 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 

 



proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

ARTICLE 4.4.6.2. Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse 

n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 

d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.4.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation aicaline) 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg Pti 

ARTICLE 4.4.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires interne à 

l'établissement 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.4.9. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans le 

milieu naturel 
Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, 

mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir 

d'une production journalière. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition 

contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois 

dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 

prescrite. 

ARTICLE 4.4.9.1. Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : « Rivière Escaut » défini à l'article ARTICLE 4.4.5.



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Rejet n°1 

Paramètre Flux maximal 
Concentration maximale (mg/l} journalier (kg/j) 

pH Compris entre 6,5 et 9 

Matières en suspension 30 6 

Demande Chimique en Oxygène 130 26 

Demande biologique en Oxygène 70 14 

Sulfates, exprimés en SO4 2- 1000 200 

Fluorures, exprimés en F- 6 1,2 

Hydrocarbures totaux 15 3 

Plomb, exprimé en Pb 0,3 0,06 

Antimoine en Sb 0,5 0,1 

Arsenic en As 0,3 0,06 

Baryum en Ba 3 0,6 

Zinc en Zn 0,5 0,1 

Cuivre en Cu 0,3 0,06 

Chrome en Cr 0,3 0,06 

Cadmium en Cd 0,05 0,01 

Etain en Sn 0,5 0,1 

Nickel en Ni 0,5 0,1 

Ammoniaque en NH4 10 2 

Bore en B 3 0,6 

Phénol 1 0,2 

Azote Kjeldahl 10 2     

ARTICLE 4.4,9.2. mise en œuvre de la surveillance pérenne RSDE 
L'exploitant est tenu de réaliser les analyse pour les substances suivantes en s'assurant des limites de 
quantification: 

  

  

  

Limite de quantification à atteindre 
Substances en ug/l 

Zinc 10 

Cuivre 5       
  

ARTICLE 4.4.9.3. Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 
Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV 
de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 
Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes 
de qualité environnementales définies par l'arrèté du 20 avril 2005 susvisé complété par l'arrêté du 25 janvier 2010 
susvisé. 
L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ou ses points de rejets. 

ARTICLE 4.4.10. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.



ARTICLE 4.4.11. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
ll est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.4.12. Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, 
les valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : rejet n°2 

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

Paramètre Code Sandre in et 1) 

DCO 1314 40 
MES 1305 30 
Hydrocarbures 7009 5 
totaux 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : rejet n°3 

Paramètre Code Sandre in Sense ne 1) 

DCO 1314 40 
MES 1305 30 
Hydrocarbures 7009 5 
totaux       
  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméabilisables est de 109 814 m°? 

  

 



  

TITRE 5 - DECHETS PRODUITS 

CHAPITRE 6.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. Limitation de la production de déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les 
incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique : 
dj l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 
l'environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 
l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du code 
de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
l'ensilage. ° 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 
543-195 à R. 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. Conception et exploitation des installations d'entreposage 
internes des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 
et l'environnement. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités suivantes : 200 tonnes, à savoir un 
stockage correspondant à une activité bimensuelle. 

Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement 
L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 511-1 et 
L. 541-1 du code de l'environnement. 
Îl s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

H fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.



ARTICLE 5.1.4. Déchets gérés à l'intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 

l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 

non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas 

des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.5. Transport 
L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article 

R. 541-45 du code de l'environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 

541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 
L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.6. Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

Type de déchets Code des déchets | Nature des déchets 

10 11 10 déchets de préparation avant cuisson autres que ceux visés à la 

rubrique 10 11 09 

10 11 16 déchets solides provenant de l'épuration des fumées autres que 

ceux visés à la rubrique 10 11 15 

Déchets non dangereux 15 01 01 emballages en papier/carton 

15 01 02 emballages en matières plastiques 

15 01 07 . emballages en verre s 

20 03 01 déchets municipaux en mélange 

05 01 09* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des 

Déchets dangereux substances dangereuses 

08 01 11* déchets de peintures et vernis contenant des solvants organiques 

ou d'autres substances dangereuses 

11 01 07* bases de décapage 

11 01 09* boues et gâteaux de filtration contenant des substances 

dangereuses 

12 01 14* boues d'usinage contenant des substances dangereuses 

1201 t4* 

13 05 07* eau mélangée à des hydrocarbures provenant de séparateurs 

eau/hydrocarbures 

13 07 01* fioul et diesel 

15 01 10* emballages contenant des résidus de substances dangereuses 

ou contaminés par de tels résidus        



  

  
15 02 02* absorbants, matériaux filtrants (y compris les filtres à huile non 

spécifiés ailleurs), chiffons d'essuyage et vêtements de protection 
contaminés par des substances dangereuses 
  
16 05 04* gaz en récipients à pression (y compris les halons) contenant des 

substances dangereuses 
  
16 05 06* produits chimiques de laboratoire à base de ou contenant des 

substances dangereuses, y compris les mélanges de produits 
chimiques de laboratoire 
  
16 07 08* déchets contenant des hydrocarbures 

  
17 06 05* matériaux de construction contenant de l'amiante 

  
20 04 35* équipements électriques et électroniques mis au rebut contenant 

des composants dangereux , autres que ceux visés aux rubriques 
20 01 21 et 20 01 23 
  
20 0121"     tubes fluorescents et autres déchets contenant du mercure 

  

CHAPITRE 5.2 - EPANDAGE 

ARTICLE 5.2.1. Epandages interdits 
Les épandages non autorisés sont interdits 

 



  

TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 
  

Sans Objet



  

TITRE 7 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 
EMISSIONS LUMINEUSES 

CHAPITRE 7.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 7.1.1. Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de 
l'installation, Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces 
mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à 
la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

; ARTICLE 7.1.2. Véhicules et engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement, à l'exception des matériels destinés à être utilisés à 
l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis 
aux dispositions dudit arrêté. 

ARTICLE 7.1.3. Appareils de communication 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) génant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 7.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 7.2.1. Valeurs Limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la période allant de 7 h à | Emergence admissible pour la période allant 
les zones à émergence réglementée 22 h, sauf dimanches et jours fériés de 
{incluant le bruit de l'établissement) 22h à 7h, ainsi que les dimanches et jours 

: fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et 6 dB(A) 4 dB(A) 
inférieur ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

Les valeurs d'émergence admissibles ci-dessus s'appliquent au-delà d'une distance de 200 m des limites de 
propriétés. 

ARTICLE 7.2.2. Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 

 



  

  

Période de jour Période de nuit 

  

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)       
  

CHAPITRE 7.3 - VIBRATIONS 

ARTICLE 7.3.1. Vibrations 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 

des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées.



  
TITRE 8 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 8.1 - GENERALITES 

ARTICLE 8.1.1. Localisation des risques 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être 
à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du code de l’environnement, 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 8.1.2. Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 
L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article 6.1.1 
seront tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 
disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.1.3. Propreté de l'installation 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 8.1.4. Contrôle des accès 
Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 
Les installations sont gardiennées du lundi au vendredi de 06H30 à 18H30. 
Un contrôle d'accès est réalisé. 
En dehors de ces horaires un dispositif de vidéo surveillance avec report d'alarme vers des personnel d'astreinte 
est effectué. 

ARTICLE 8.1.5, Circulation dans l'établissement 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 8.1.6. Étude de dangers 
L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.2.1. Bâtiments et Locaux 

Des dispositions sont prises pour pouvoir assurer en toute circonstance, le pilotage des opérations nécessaires à 
la conduite des installations en cas de sinistre. 
Le pilotage des installations doit pouvoir être effectué en différents points de l'installation de manière à assurer une 
continuité opérationnelle en cas de sinistre impactant les installations de pilotage (salle miroir, double commande 
ou tout autre dispositif équivalent) 

ARTICLE 8.2.2. Intervention des services de secours 
ARTICLE 8.2.2.1. Accessibilité 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur



mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 

dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

ARTICLE 8.2.2.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 3 mètres ; 
- la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres ; 

- la pente inférieure à 15% ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu 

et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de SOkN par essieu ; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie. 

ARTICLE 8.2.2.3. Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres 

linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques 

sont: 
° largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin ; 

e longueur minimale de 10 mètres ; 

° présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 

« engins ». 

ARTICLE 8.2.2.4. Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est 

desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. 

Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin définie au N. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie 

respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10 mètres, la 

pente au maximum de 10%, 

dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu 

et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie, 

la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle 

au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment, 

la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de SOKN par essieu (320 

KkN avec un maximum de 130 kN par essieu pour les installations présentant des risques spécifiques nécessitant 

l'intervention d'importants moyens de lutte contre l'incendie : entrepôt, dépôts de liquides inflammables…), ceux-ci 

étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm*. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher 

situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, 

cette voie « échelle » permet d'accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et 

présentent une hauteur minimale de 1,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation 

ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. ils 

sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

ARTICLE 8.2.2.5. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à 

deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

ARTICLE 8.2.3. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :



- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 8.1.1 ; 

- d'un où plusieurs appareils d'incendie d'un diamètre nominal de 100 ou 150 millimètres (DN100 ou DN150) 
conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces 
appareils. Ces appareils sont implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins 
de 100 mètres d'un appareil d'incendie et qu'ils soient distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances 
sont mesurées par rapport aux voies praticables par les engins de secours ; 

- ces appareils sont soit des bouches ou poteaux d'incendie alimentés par un réseau indépendant du réseau 
industriel capables de fournir un débit minimal de 60 m°/h sous une pression dynamique minimale de 1 bar sans 
dépasser 8 bars, soit des réserves en eau de capacité minimale réellement utilisable de 120 m° accessibles en 

permanence pour permettre leur utilisation par les services d'incendie et de secours. L' alimentations de ces 
appareils peut être réalisé soit par la mise en station de moto pompe à proximité du canal de Saint Quentin soit 
par un système de pompe utilisant les forages existants sur site ; 
Les caractéristiques globales des ressources en eaux d'extinction garantissent un débit minimum de 480 m°h 
durant deux heures. La disponibilité des ressources en eaux est telle qu'elle permet d'atteindre un volume 
minimum pour garantir les 1080 m° destinée à l'extinction. 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les 
lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

- de robinets d'incendie armées répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires 

extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 
l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la 
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles 
de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de 
contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de 
s'assurer de leur bon état. Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en 
vigueur. 

CHAPITRE 8.3 - DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 8.3.1. Matériels utilisables en atmosphères explosibles 
Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 8.1.1 et recensées comme pouvant être à l'origine d'une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 
dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à 
être utilisés en atmosphère explosible. 

ARTICLE 8.3.2. Installations électriques 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux dispositions 
de la section 5 du chapitre VI du titre I! de livre Il de la quatrième partie du code du travail relatives à la vérification 
des installations électriques. 
Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

ARTICLE 8.3.3. Ventilation des locaux 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une 
hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz



rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faitage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par 

exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 8.3.4. Systèmes de détection et extinction automatiques 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de l'article 

8.1.1 en raison des conséquences d'un sinistre susceptible de se produire dispose d'un dispositif de détection de 

substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 

opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection 

et le cas échéant d'extinction. I} organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et 

des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 

régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

CHAPITRE 8.4 - DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.4.1. Rétentions et confinement 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

--50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

ll. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

« L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 

impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 

« Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé 

sous le-niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 

arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 

n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Il. Les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 

de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sonit prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors 

d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau où du milieu naturel. Ce confinement peut être



réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des 
matières dangereuses sont stockées. 

ARTICLE 8.4.2. Etude de confinement des eaux susceptibles d’être polluées 
L'exploitant mènera une étude pour préciser les aménagements possibles pour assurer la rétention des eaux 
susceptibles d'être palluées en cas de sinistre. Cette étude prendra en compte les points suivants: 
- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d’une part, 
- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage 
de confinement lorsque le confinement est externe. 

Cette étude sera réalisée au plus tard 6 mois après notification du présent arrêté. 

ARTICLE 8.4.3. Confinement des eaux susceptibles d’être polluées 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un 
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 
Les dispositifs de confinement internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 
Le volume nécessaire à ce confinement sera conforme aux résultats de l'étude mentionnée au point 8.4.2. 
Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 
Ces mesures seront prises au plus tard 9 mois après réception de l'étude. 

CHAPITRE 8.5 - DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.5.1. Surveillance de l'installation 
L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.5.2. Travaux : 
Dans les parties de l'installation recensées à l'article 8.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 
travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis 
sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 8.5.3. Vérification périodique et maintenance des équipements 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche 
par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 
vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 8.5.4 Consignes d'exploitation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel.



Ces consignes indiquent notamment : 

les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 

l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses, 

les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 7.4.1, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, elc., 

l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.



  
TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 

DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 9.1 - DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A LA RUBRIQUE 2921 

L'installation de refroidissement est dénommée « installation » dans la suite du présent arrêté. Les caractéristiques 
de celle-ci sont : 

  ] 
Buissance Thermique Rubrique de classement Classement ERTÉÉNEI maximale évacuée 

  
TRO1 — TRO2 -TRO3 

TRO4 - TRO5 -TROG 
4 052 KW 2921-1 E         
  

CHAPITRE 9.2 - MESURES COMPENSATOIRES A L'ARRET ANNUEL POUR LE NETTOYAGE ET 
LA DESINFECTION DE L'INSTALLATION 

En application des articles 26.1.2.c) et 26.11.19) de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations soumises à enregistrement au titre de la rubrique 2921 de la 
nomenclature des installations classées, l'exploitant est autorisé à déroger à l'arrêt annuel pour la vidange, le 
nettoyage et la désinfection des installations de refroidissement de son site, sous condition du respect des 
prescriptions du présent arrêté. 

L'exploitant se trouvant dans l'impossibilité technico-économique de réaliser l'arrêt prévu annuellement pour la 
vidange, le nettoyage et la désinfection de ses installations, les mesures compensatoires suivantes sont mises en 
œuvres sur ces installations : 

ARTICLE 9.2.1. Maîtrise des facteurs de prolifération des légionelles 
- Procédures de lutte contre les éléments de nutrition des légionelles par mise en œuvre de traitement 

comme la chloration, filtration, la déminéralisation de l'eau d'appoint, purge de déconcentration en continu 
du circuit, par trop-plein 

- Mise en œuvre d'un traitement anti-corrosion et anti-tartre continu et ajusté du circuit d'eau de 
refroidissement 

- Démarrage régulier des pompes de secours après définition d'une fréquence de démarrage adaptée 
permettant de prévenir la prolifération des légionelles dans le bras mort constitué par ces pompes et leurs 
canalisations directement associées, non sollicitées en fonctionnement normal de l'installation. 

ARTICLE 9.2.2. Maîtrise de la concentration en légionelles 
- Définition des moyens mis en œuvre pour maintenir la qualité bactériologique de l'eau : désinfection 

chimique par injection régulière de biocide (eau de javel...) 

- Vérification des caractéristiques des produits de traitement réceptionnés (eau de javel...) 

-_ Traitement choc préventif hebdomadaire par injection de biodispersant et de biocide destiné à limiter la 
formation de biofilm 

- Mise en œuvre d'actions correctives d'exploitation en cas de dérive significative des paramètres mesurés 
dans le cadre du suivi physico-chimique 

-__ Mise en œuvre de traitement choc dès l'observation de paramètres anormaux d'exploitation (par exemple : 
fuite d'hydrocarbure, détection de légionelles ou d'une flore microbiologique interférente…) 

ARTICLE 9.2.3. Maîtrise du dispositif de surveillance 
- Ronde opérateur, au moins 1 fois par jour, permettant le suivi du circuit de réfrigération, le contrôle du bon 

fonctionnement notamment de l'injection des produits de traitement et du chloromètre. Ces contrôles sont 
consignés dans un registre. 

- Mesures en continu du débit d'eau d'appoint, de la conductivité de l'eau de refroidissement et 
détermination du taux de concentration. L'exploitant veille à ce que la purge permette de maintenir ce 
dernier à un niveau acceptable pour l'ensemble du circuit



- Mesures en continu du chlore libre de l'eau de refroidissement de la TAR 

- Mesures bihebdomadaires du pH, TH, TA, TAC, de la conductivité de l'eau de refroidissement. 

- Mesures mensuelles des paramètres de suivi Température, pH, TH, TAC, Chlore libre, Chlore total 

Conductivité, Turbidité, Fer, Cuivre, Legionella suivant NFT 90-431sur l'eau de refroidissement 

- Mesures hebdomadaires du pH et du chlore libre et mesures du chlore libre résiduel, une heure et deux 

heures après injection de l'eau de javel 

-__ Contrôle semestriel de la qualité d'eau d'appoint : MES, flore totale et Legionella 

- Suivi de l'entartrage et de la corrosion : mesure de vitesses de corrosion, par témoins ou corrosivimètre 2 

fois par an. 

Toutes les mesures font l'objet d'une interprétation. 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés à l'Inspection des Installations 

Classées, dès réception par l'exploitant. 

ARTICLE 9.2.4. Révision de l’analyse des risques - Plan d'actions 

Conformément aux dispositions de l'article 26.1.1.a) de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 susvisé, au moins 

une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur 

l'évolution des meilleures technologies disponibles. Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant 

revoit les procédures mises en place dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas 

échéant, les travaux décidés. 

Dans les trois mois suivant la mise à jour de l'analyse méthodique des risques, l'exploitant transmet à l'inspection 

des Installations Classées le plan d'actions qu'il envisage de mettre en œuvre afin de répondre aux 

recommandations formulées. Ce plan d'actions doit être accompagné d'un échéancier de réalisation. 

ARTICLE 9.2.5. Autres dispositions 

A l'occasion des grands arrêts complets, l'installation doit être vidangée, nettoyée et désinfectée conformément aux 

dispositions de l'article 26.1.2.c) de l'arrêté ministériel précité. Toutes les mesures prescrites ci-dessus à l'article 

9.2 doivent étre reprises dans les procédures adaptées à l'exploitation des installations. 

L'exploitant réalise en outre une procédure d'arrêt immédiat en cas de concentration mesurée en Legionella 

pneumophila supérieure ou égale à 100 000 UFC/I, conformément aux dispositions de l'article 26.1.1.c) de l'arrêté 

ministériel précité. La procédure prévoira en particulier le traitement biocide. 

Elle précisera les délais de mise en œuvre si l'arrêt immédiat présente des risques importants pour le maintien de l'outil ou la 

sécurité de l'installation et des installations associées. Dans ce cas, elle indique les mesures restrictives observées afin de 

réduire rapidement la propagation, par aérosols, des légionelles dans l'environnement. 

La procédure d'arrêt immédiat, et le cas échéant les délais de mise en œuvre, seront soumis à l'approbation de 

l'inspection des installations classées. » 

CHAPITRE 9.3 - DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A LA RUBRIQUE 1530 

Les installations à autorisation relevant des rubriques 1530-1 sont régies par les arrêtés ministériels qui leur sont 

applicables. 

CHAPITRE 9.4 - DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A LA RUBRIQUE 4725 

Les installations à déclaration relevant des rubriques 4725-2 sont régies par les arrêtés types qui leur sont 

applicables. 

CHAPITRE 9.5 - DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À LA RUBRIQUE 1414 

Les installations à déclaration relevant des rubriques 1414-3 sont régies par les arrêtés types qui leur sont 

applicables.



  

TITRE 10 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.1 - PROGRAMME D’'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 
compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 10.1.2. Mesures comparatives 
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l'environnement. 
Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser 
des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les 
frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la dernande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 
comparatives. 

CHAPITRE 10.2 - MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques canalisées ou 
diffuses 

Les mesures portent sur les rejets suivants : rejet n°1 Four 3 et 5 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

; _ a : Enregistrement 
Paramètre Fréquence (oui ou non) 

Débit trimestrielle Non 
Vitesse annuelle Non 

Température annuelle Non 

O2 trimestrielle Non 
co annuelle Non 

Poussières semestrielle Non 
Oxydes d'azote trimestrielle Non 

Oxyde de Soufre (en SO2) semestrielle Non 
HCI annuelle Non 
HF annuelle Non 

Métaux : Somme As, Co, Ni, Cd, Se, Cr VI annuelle Non 
Métaux : Somme As, Co, Ni, Cd, Se, Cr VI, 

$b, Pb, Grill, Cu, Mn, V, Sn ue Non 
Cd, Hg, TI et leurs composés, sous forme 

° gazeuse et articulaire ELLE Non 

COV totaux (exprimé en C total) annuelle Non 
Formaldéhyde + Phénot annuelle Non 

H2S annuelle Non 
Amines (exprimés en azote) annuelle Non 

HAP (3) annuelle Non   
 



ARTICLE 10.2.2. Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à l'article 4.1, sont munies d'un 

dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de 

dépasser 100 m°i, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 

éventuellement informatisé consultable par l'inspection. 

ARTICLE 10.2.3. .Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité 

des rejets aqueux 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre pour la surveillance du rejet 1: 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

parmis | See | ipedemut | Fete | re 
Débit 1552 Moyen 24 heures continu mensuelle 

pH 1302 moyen 24 heures continu mensuelle 

Température 1301 moyen 24 heures continu mensuelle 

Hydrocarbures 7009 moyen 24 heures hebdomadaire mensuelle 

totaux 

MES 1305 moyen 24 heures mensuelle mensuelle 

DCO 1314 moyen 24 heures mensuelle mensuelle 

DBO 1315 moyen 24 heures mensuelle mensuelle 

SES SO4 1338 moyen 24 heures annuelle annuelle 

Fluorures, en F- 7073 moyen 24 heures annuelle annuelle 

Plomb, en Pb 1382 moyen 24 heures annuelle annuelle 

Antimoine en Sb 1376 moyen 24 heures annuelle annuelle 

Arsenic en As 1369 moyen 24 heures annuelle annuelle 

Baryum en Ba 1396 moyen 24 heures annuelle annuelle 

‘Zinc en Zn 1383 moyen 24 heures trimestrielle trimestrielle 

Cuivre en Cu 1392 moyen 24 heures trimestrielle trimestrielle 

Chrome en Cr 1389 “moyen 24 heures annuelle annuelle 

Cadmium en Cd 1388 moyen 24 heures annuelle annuelle 

Etain en Sn 1380 moyen 24 heures annuelle annuelle 

Nickel en Ni 1386 moyen 24 heures annuelle annuelle 

Ammoniaque en 1351 moyen 24 heures annuelle annuelle 

NH4 

Bore en B 1362 moyen 24 heures annuelle annuelle 

Phénol 5515 moyen 24 heures annuelle annuelle 

Azote Kjeldahl 1319 moyen 24 heures annuelle annuelle 
  

 



Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre pour la surveillance du rejet 2: 

  

  

  

            

np Périodicité de la L 
: Code Type de suivi Fréquence de 

Mn SANDRE mesure transmission 

Hydrocarbures 7009 moyen 24 heures annuelle annuelle 
totaux 

MES 1305 moyen 24 heures annuelle annuelle 

DCO 1314 moyen 24 heures annuelle annuelle 
  

ARTICLE 10.2.3.1. Mesure « comparatives » 
Les mesures comparatives mentionnées à l'article 10.1.2 sont réalisées selon la fréquence minimale suivante : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

Paramètre Fréquence 
Débit annuelle 

pH annuelle 
Température annuelle 

Hydrocarbures totaux annuelle 

MES annuelle 
DCO annuelle 
DB0O annuelle 
MES annuelle 
Zn annuelle 
Cu annuelle 

ARTICLE 10.2.4. Prescriptions techniques applicables aux opérations de 
prélèvements et analyses 

Les prélèvements et analyse liés aux substances visées à l'article 4.4.9.2 respectent les points suivants: 

- Les prélèvements et analyses réalisés doivent respecter les dispositions de l'annexe 5 de la circulaire du 05 
janvier 2009 {téléchargeable sur le site www.rsde.ineris.fr). 

- Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF 
EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

- L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura 
choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit 
bien les dispositions de l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009. 

- Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 
l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 4.4.9.2 du présent 
arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 
prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3 de 
l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

ARTICLE 10.2.5. Suivi des déchets 
L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 
Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois ans 
et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

ARTICLE 10.2.5.1. Déclaration 
L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non 
dangereux conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets



ARTICLE 10.2.6. Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de 

l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, Ces 

mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de 

l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Ces mesures sont réactualisées tous les 5 ans. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à 

la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 

d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 10.3 - SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 10.3.1. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise notamment celles de son programme d'auto surveillance, 

les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 

présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit prendre les dispositions 

nécessaires pour rechercher l'origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en supprimer les 

causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaire pour réduire la 

pollution de la nappe. Il informe le préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations 

et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-69 du code de l'environnement et conformément au chapitre 

10.2 l'exploitant communique à l'inspection des installations classées les résultats relatifs à l'autosurveillance air 

(article 10.2.1), eau article 10.2.3) dans le mois qui suit leur réalisation. 

ll établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et 

analyses du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période 

considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 10.1, des 

modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues 

(sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

. ARTICLE 10.3.2. Bilan de l'auto surveillance des déchets - 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non 

dangereux conformément à l'article 10.2.5.1. 

ARTICLE 10.3.3. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux 

sonores 
Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 10.2.7 sont transmis au préfet dans le mois qui suit 

leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 10.4 - BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 10.4.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1er avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année 

précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de



manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le 
cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce bilan concerne au 

minimum, d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des installations classées, les 

substances dont le seuils sont définis par l'arrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration 
annuelle des émissions et des transferts de polluants et des déchets suivantes. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie 
de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 10.4.2. Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une 
synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au CHAPITRE 2.7 - ) ainsi 
que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année 
écoulée. Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission de suivi des sites.



  

TITRE 11 - ECHEANCIER 

  

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 
  

Article 4.4.6.1 Séparation rejet 1 et 2 6 mois à compter de la notification du présent arrêté 

  

Article 8.4.2 Etude de confinement des eaux 6 mois à compter de la notification du présent arrêté 

    Article 8.4.3   Mesure de confinement   9 mois à compter de la réception de l'étude 

  

 



TITRE 12 : SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1” du livre V du Code de l'Environnement. 

TITRE 13 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
- parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts visés à l'article L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter 
de la publication ou l'affichage de cette décision. 

TITRE 14 : EXECUTION ET NOTIFICATION 

Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le Sous-Préfet de CAMBRAI sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

- Maires de MASNIERES, RUMILLY-EN-CAMBRESIS, CREVECOEUR-SUR-L'ESCAUT et MARCOING ; 

- Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection 
des installations classées pour la protection de l'environnement, 

- Chefs des services concernés par une ou plusieurs dispositions de l'arrêté. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de MASNIERES et pourra y être consulté ; un 
extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera 
affiché à la mairie MASNIERES pendant une durée minimum d'un mois : procès-verbal de 
l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire, 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant, ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr rubrique ICPE — Autre 
ICPE : agricoles, industrielles, etc — prescriptions complémentaires). 

Fait à Lille, le 9 9 JUIL 20 

Pour le préfet, 

Le Secrétaire Général Adjoint 

<< —. 
Olivier GINEZ 

 





  

GLOSSAIRE (liste non exhaustive) 

  Abréviations 
Termes employés 

Définition 

  Débit d'odeur 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Emergence 
NEA-MTD niveaux d'émission associés aux meilleures techniques disponibles (BATAEL) 
NF Norme Française 

PDEDND Plan départemental d'élimination des déchets non dangereux 
PEDMA Plan d'Elimination des déchets ménagers et assimilés 
PLU Plan Local d'Urbanisme 
POI Plan d'Opération Interne 

POS Plan d'Occupation des Sols 

PPA Plan de protection de l'atmosphère 

PPI Plan Particulier d'intervention 
PREDD Plan régional d'élimination des déchets dangereux 

PREDIS Plan régional d'élimination des déchets industriels spéciaux 

PRQA Pian régional pour la qualité de l'air 

SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 

SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

SDC Schéma des carrières 
SID PC Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 
  UIOM Unité d'incinération d'ordures ménagères 
  

    
  

 





 
 

 
 

AM 
000 

€ € S
n
O
D
j
U
n
U
B
9
 

8j 
syroeag 

enbjuuouy 
aouessind 

e7 
(q 

 
 

 
 

 
 

 
 

AM 
ZS0P 

: 9IPIOL 
enuessina 

L 
oxeB9 

no 
ugu 

by 
d 

el 
an 

ns jue)g 
sjecuixeiu 

apnseag 
onbjus 

MOI9E 
: EO E

L
A
 

SOS : 20 WL - MHSOS 
: LO ML - 

R
E
 

MREr 
q. 

an 
R
e
s
 

ë 
on 

B-L267 
- 

:(eps 
Ie; 

AM 
91927 

UOS 
AM 

ZZBXE 
: 9
0
-
5
0
0
 
1
 

- 
e
l
m
e
u
 

no 
enbjuesqiu 

UoneqUen 
Jed 

BseUpÉ 
J1E,p 

xny 
Un 

s
u
p
 
neo,p 

voysedsip 
ed 

JpelodeAs 
juawassipogey 

2 8
N
S
 

8 
JNS 
J
U
S
 
S
N
A
 

p 

MA 
002 

€ 
SIEb9 

NO 
anaUQjUI 

S[ELL 
M
Y
 

OP 
€ 
S
S
U
p
O
N
S
 

{0 

AM 
066 & ojeËg 

no 
ainaequ] 

sjeuu 
"AN 

00Z 
 aunougdns 

(q 
Mi ZL'L92 8p 158 exy 

AM 0SS € einepgdns (e 
SOURDEU 

S6P E[AUESUS,| 8 
SYIEISUI SOUESSNE 

E7 
LIUEID 

*SUONEEISU] 
Sp 

ajeISU] 
souessind 

e7 
di-stse 

“<-giSe 
anbuqni-sn0s ej sed 

je 
senbjiqne 

sanne.p 
ed 

s89sh 
sajps 

onb 
sagne 

seuau 
XNS/00UER 

LOU 
5]6U3EP 

8p 
D 

SBHU[UE 
NO 
S
N
L
 
M
E
U
A
L
 
SMPOI 

SapNe 
]9 SJESSUIUE 

*XNOUFEO ‘seuaid 
op 

eBuejou 
‘eBesiue) 

‘oBe4oyou 
‘uonestannd 

'ofieyaesuo 
‘aBejqua 

‘oBesseoucs 
‘e6e{oig 

sp 
suonegejsu] 

‘L 

<tU 000 
OZ & Sep 

10 
@NObpJU] 

SJEU 
QUI 000 

LE 
M
e
n
s
 

€ 
q
u
 

eu 
000 

0S 
6 eleB? 

no 
anapejui 

j
e
u
,
 

000 
02 

€ aunapgdns 
-z 

El 
000 

0
9
 

ep 
e
u
m
c
A
 
un 

a
 

eur 
eu DD 

OS € anaygdns 
‘} 

o
l
 

H
o
 

1
0
8
9
 
Q
O
I
S
 

ah9,p 
sjqhdeosns 

own(o4 
87 

oqnd 
np 

jueasgoos 
Sjuatassiqes 

sp 
uojdooxo 

€ (ep iod8p) 
suuonlpuoo 

suy 
sympas 

sej 
suduuoo 

4 sanfoçeue 
sajgnsnques 

xneupjeui 
no 

uoyes 
‘eided 

€LOZ 
1008 

u
o
n
s
u
i
s
u
o
s
e
s
 

— {io 
: 5 no 

- 
gs 

€ ojeËg no 
a
n
e
p
e
j
o
 

jeu 
TEA 00$ 

€ e
u
n
o
p
e
d
n
s
 

{à 

JrUisUOoe! 
R — 

(ROBE 
: € O

3
 

+ 
: 

senb 
R
a
r
e
 

a
 

B-L-0062 
: 1092 

8p 
suoisn, 

ep 
sinoy 

sep 
glpedes 

; 
n
o
r
 o tee 

p
a
s
 

<1ueig JUS Less /IOLUEI 
BP 19 LOS] 

Sp 
SIN) 

SSP 
Vornpoid 

op gupeden 
8j {np 

EABN 
19 UONEIHQE)) 

L
A
 

In0oz 
ep suoysny 

ap 
sinoj sap 

gipede 
no] 

Tee 
Jed 

SauUo) 
Z
E
 
ainopedns 

uojsn, 
op 

gH2ede) 
aun 

aua8 
‘auoA 

Sp 
so1q} 

ep 
s
u
d
u
O
3
 

À 
'ausa 

np 
uojjeouqe.i 

 
 

  
|SPHANDE.Sep 

eLNjOA 
Je 

anjen   
       

 
 

JUOUISSSIIQ ED] 
SP 

S39SSUP 
SUODU]IU)SU] 

S0P 
2JSVT 

[ oxouuy 
 



 
 

  

L'av 
NOS 

S
o
n
 
DB9ZE 

8P 
ELNjOA 

UN,p 
ZO 

9p 
A
n
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

(
E
-
r
2
0
L
L
 
SV9 

a
e
u
n
u
)
 
e
u
B
K
 OT
 

a 
T-SCLv 

MM 
094 

: eBieyo 
ep uonesgdo 

ones 
inod 

AMI OS 
À einalpdns 

JuES 
Lopeigdo 

spa 
NO 

ojesyN 
nUQUOS 

jueMCo 
ep e

u
e
 

sJUEssNd 
Et 

ë 
LE 

elqsHNN 
NUQUE 

JUBINO) 
8p 

ejeueEU 
BJUeSSNd 

#7 
Cp 

eGreup 
op 

ssoeie) 
snajenumsoy 

10064 
L
E
 
C
E
T
T
E
 

TT: 
a
n
e
 

= 
052 

& osnepadns 
j20 

(9.62 
€ pInseui) 

Lojejjeieu],] 
Suep 

aluesqud 
Sopiny 

op 
elmo) 

e
u
e
n
b
 

8j 
15 

S
n
 

en 
PR 

SapiNU 
S8P 4jE139 jujod ne anaUgju) 

150 UaesIin,p 
sumesgdiue] 

ej enbso7 
z! 

a | 
2-5162 

D
E
 
P
N
R
 
P
A
L
 

IOET 
Selqasnquoo 

senbjueGo 
sdioo sep 

snoodojes 
apinj 

aluu09 
jUESjInn 

(ap 
SPP920/4) 

e6eyneus 
:enbjuuap 

epiny 
€ ereIpneuo 

M
A
 

M
 

OZ € BNOUQU 
Stetu ‘AA 

Z € minaodng 
€E9'r 

0P 
159 

suojje/IeISU) 
Sep 

ajeJo} 
o
o
u
e
s
s
y
n
d
 

e7 
MIN 

02 
€ 
oje69 

no 
a
i
n
e
p
g
d
n
s
 

‘ 

:1$9 
VopepeISUg] 

ap 
ajeujuou 

anbiuuau 
oouessind 

115 
‘SojUeAUS 

Sasenelu 
Sep 

‘uonsnquos e
p
 
ze6 

5j 
u
n
e
 
#
B
U
E
Q
U
 

US 
u
L
]
f
E
n
 

ne 
no 

uossmno 
ej'Uosn | 

q |
 

Zv-0162 
AMAUN 

0r8'0 
: a
U
9
B
o
m
0
l
3
 
odnoia) 

ee 
adpqued 

Uoysnquios 
ej sayjenbse) m

o
d
 
ainjepusuiou 

ej op 
senbyqnu 

senne,p 
Jed 

Sa9sjA SR
D
T
E
R
A
G
U
 
ESP 

Ÿ 
UOISNIXE] 

€ IUSLAULONAUS,] 
SP BPOQ 

NP E-b-L 61 
DPUE, 

0P 
SUSS 

NE 
SIBUIGP 

BP 
ONSE] 

}S0 aFSeLUO|Q 
E] enbsLO 

MIN 
vOBI 

: SOULBUIORE 
SUP sousssMA 

no ssSeuA 
ap UOA|WUP 

81 ep (aq np SNS 
jEps 

ep soxeUuCO 
yNpoId 

Sep ‘ass2LO] 
ep LONULEP 

e] ap (AG 
ANA 

BGE°2 
: SaJgIpNEU2 

S0P 
SoUBSSN 4 

ne 
no 

({q 
ne 

no 
(8 ne 

ejuugp 
enb 

eye] 
esseuoNg 

ëj ep 
*spincy 

snoy 
Sep 

‘Uocueup 
np 

‘anbjisatuop 
Inoÿ 

np 
‘saygnby 

ejonçgd 
op 

ze6 
sap 

‘auneu 
Zeb 

np 
‘aBuejauu 

us 
no 

snos 
‘jueluensnpe 

eLLILOSUOS 
UOREte]aUI] 

anbS:07 
“Y 

“4228 19 0217 
Sonbyqnu 

sa] sed 
segsja 

suopelejsu) 
sep 

uojSnpro, 
€ uopsnquon 

16 ap 
auedoud 

(ssdednos 
18 sebne 

gipnags 
ep 

seueñio 
sop 

o | 
c
v
 

e
u
e
}
 

sun 
e egjdnos 

a
b
e
s
s
y
d
u
e
 

ap 
uonepesul 

tueyodiuos 
uogesynn,p 

s|esedde 
sanne 

no 
Sin2jOu 

Sep 
J
U
E
U
E
U
E
 
S
o
u
s
s
e
 

op 
eGessydiuas 

ap 
sUopenEsu 

€ 

{ep 
uopnqusip 

ep 
no 

aGesspdwas 
ep 

uogegesu)) 
seyenb]| 

soqeuvepu 
289) 

MMDOO! 
€ 1869 

no enapqjui 
Heu 

ANOGT 
€ SNIGUQUNS 

2 
Le 

emepodns 
* 

M 
UU ln 

Es ent 
< 

M 000! 
E 

emnepgdns 
*L 

où 
Lune 

S
A
U
U
I
E
U
 
SAP 

SjQUIEUS, 
6p 

a
Q
E
S
U
;
 
aouesspnd 

ej 
S1UE)9 

UOAE]JEISUL] 
8P 

TUALLAULORAUO, 
ne 

AURINOOUCS 
S8XY 

SAUMIEU 
S0P 

BjQUISEUS] 
Sp 

EPGIEU] 
SOUESSINd 

j 
“y ne 

SBSM 
58150 

on 
SUOfBI|EISU 

S
a
y
 

- à 

seGejie 
1e xnejauu 

sap 
enbiuesouu 

peARIL, 

  

 
 

SglAISe 
Sep 

a
u
i
n
j
o
A
 

jo a
n
n
:
   

({ouae) 
sapssups SUOIENESUI Sep ame joUouIOU Ej'op'eNb}IQrU &] 

Gp 
pInrUI | 

     
  l lscbpanu) 

  
 
 

FHUSSIIQU?, 
SP 

S03SSup 
SUOpuuysur 

Sp 
J
T
 

Loxouuy 
 



SP SOS 
AP 

LI CES 
1 EPINE 

EN 
hAg 

  

 
 

 
 

eus 
9j ins 

juasqud 
su214120e,p 

64 
cg 

VE 
8 Gnopoju) 

jeu 
Dn 0G2 

€ ajebe 
NO 

oMauquns 
VE e 

eje6é 
no 

amopydns 
*L 

fuel 
UOpeleiSU| 

SUEP 
s1uesgud 

en9.p 
ojqndeasns 

giquenb 
e7 

“(2-28-+4 
SVO 

ougtunu) 
augltiesy 

9N 
é
t
é
 

 
 

15 
op 

euedoid 
ap 

e
b
e
0
i
s
 

105 
€ BMSUEJU 

seu 
y 9 € 8j60p no eNepyEns 

à 
105 

e ojeB9 no emnaygdns 
*L 

:IUEIS (S29JESQR 
seujLu 8 saujjes spyAeS ‘sasgynbe 

‘sajjeumeu 
sejes) 

Seufeu8/nos 
Sgyneo 

Se] 
SUEp 

sudu0S 
À 
sUONe|IESU] 

Sa 
SUEP 

ejuaS?Id 
an9.p 

ejando2sns 
ejeicr 

giquenb 
e7 

“{eug6Axo 
ue 

+, 
| ep 

o
p
u
s
 

Jnaua; 
eun 

E {nb 
ja 

‘auBujouu 
Ua 

Jnaue) 
ej 

ap 
j52 

gnb 
22 

mod 
sudtuoo 

À 
"Romeu 

zeô 
np 

ejjeo 
€ 
ojuojeagnba 

gutenb 
sun 

jueunsse 
La 

‘ouiye 
ja 

gyund 
ZeBojq 

ep 
asgfjeuu 

ue 
Sajgeondde 

s
a
u
u
o
u
 
xne 

JUSLLHULOjUOS 
gYEN 

919 
e nbsio] 

‘quiye zeBojq 
suduos 

4) n
j
e
u
 

ze6 
16 (149 

Sydiuos 
4) z 

js 
L ouoBgies 

ep 
spyenb 

s
a
e
u
w
e
g
u
 
269 

9N 
[1713 

 
 

SBUUO) 

Ÿ 002 
+ anepgju 

SEL 
j Z & 

M
e
g
 

no 
m
n
e
p
y
n
s
 

2 

1002 
e otefs 

no mnappdns 
++ 

f
u
t
 

VonegeisuL 
sUep 

ojuesqud 
eng,p ejgpdanens 

sjpuenb 
e7 

 
 

  
!SpHANIR S0p aLunjoA je munien   

{guande) 
sogssers 

stopeneisu] 
s0p 

Snjejououou 
8j p 
a
n
b
u
q
n
s
 

e] op ginynul| 
|:     

 
 

T
o
u
s
 

2P 
529$6012 

SUOIJU][U)SEE 
S9D 

9JSŸT 
[
o
x
 y 

 



 



 
 a}}s np uontjuvdury 

anbyydurdopius 
sagunoq 

: ç o
x
o
u
u
y



 
 

 
 

 



 
 

piment 
1
 

spa 80 
man 

(7) 
P
R
E
 

L 
SIDY 

m
e
 

+
 

n
e
e
 

te) 
e. 

n
e
 

EOIL CESTECTER 
EE TTC] 

e
n
 

Ju 
s20a 

uns 
auIsN 

2SSeu 
ap 

ueld 
ù 

ee 
+ 

  
 
 

  
=
 

AHSA 
H
N
E
M
I
 
—
—
       AXE 

t-Ciror 

           

x
n
t
a
 

Tintielou 
s
t
 

e
 

: 
104 

  
 
 

 
 

        
o
r
 

ours 

 
 

Q 

  
neë 

Sja{ay 
suonequeduu]    enbyqduiSogivs 

ssgauog 
: ç s

x
o
u
u
y



 



Annexe d : zones d'effets des phénomènes dangereux 

Les zones d'effets générées par le phénomène dangereux « incendie bâtiments fours» probabilité B 
  

  

  

        

Distances correspondantes au flux de 

3kW/m 5 kW/m 8kW/m° 

Côtés Sud rue du four 38m 27m 15m 
  

Distances correspondant aux flux thermiques à hauteur d'homme 

  

      

  

 



Annexe 4 : zones d'effets des phénomènes dangereux 

Préconlsation en matière d'urbanisme 

Sur la base de la Circulaire DPPR/SEI2/FA-07-0066 du 04/05/07 relatif au porter à la connaissance " disques 
technologiques " et mañtrise de l'urbanisation autour des Installations classées : 

Pour les phénomènes dangereux dont la probabilité est À, B, C ou D : 

Toule nouvells construction est interdite dans les territoires exposés à des effets létaux significatifs, à 
l'exception d'installations Industrielles directement en lien avec l'activité à l'origine des risques ; 

Toute nouvelle construction est interdite dans les territoires exposés à des effets létaux à l'exception 
d'installations industrielles directement en lien avec l'activité à l'origine des risques, d'aménagements et 
d'extensions d'installations existantes ou de nouvelles installations classées soumises à autorisation 
compalibles avec cet environnement (notamment au regard des effets dominos et de la gestion des situations 
d'urgence), La construction d'infrastructure de transport peut être autorisée uniquement pour les fonclions de 
desserte de la zone industrielle ; 

Dans les zones exposées à des effets irréversibles, l'aménagement ou l'extension de constructions existantes 
sont possibles, Par ailleurs, l'autorisation de nouvelles constructions est possible sous réserve de ne pas 
augmenter ls population exposée à ces effets Iréversibles. Les changements de destinations doivent être 
réglementés dans le même cadre ; 

L'autorisation de nouvelles conslructions est la règle dans les zones exposées à des effets indirects. 
Néanmoins, il conviendra d'introduire dans les règles d'urbanisme du PLU les dispositions imposant à la 
construction d'être adaptée à l'effet de surpression lorsqu'un tel effet est généré. 

Pour les phénomènes dangereux dont la probabilité est E : 

Toute nouvelle construction est interdite dans les territoires exposés à des effets létaux significatifs à 
l'exception d'installations industrielles directement en llen avec l'activité à l'origine des risques, 
d'aménagements at d'extensions d'Installabions existantes où de nouvelles Installations classées soumises à 
autorisation compatibles avec cet environnement {notamment au regard des effets dominos et de la gestion des 
situations d'urgence) ; 

Dans les zones exposées à des effels lélaux, l'aménagement ou l'extension de constructions existantes sont 
possible. Par ailleurs, l'aulorisation de nouvelles constructions est possible sous réserve de ne pas augmenter 
la population exposée à ces effels létaux. Les changements de dastinations doivent être réglementés dans la 
même cadre ; 

L'autorisation de nouvelles constructions est la règle dans les zones exposées à des effels irréversibles ou 
indirects. Néanmoins, il conviendra d'introduire dans les règles d'urbanisme du PLU les dispositions permettant 
de réduire la vulnérabilité des projets dans les zones d'effet de surpression. 

Les limites des zones déterminées en (i) et en (il) doivent être clairement Identifiables et pourront, le cas 
échéant, s'appuyer sur une cartographie adaptée, produite, notamment, par les services en charge de 
l'équipement. 

A défaut d'intégration de ces préconisations dans les documents d'urbanisme, les éléments pré-cités 
constituent une grille d'application de l'article R. 111-2 du code de l'urbanisme ou la base d'un PIG.


